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ARTICLE 38

Compléter cet article par les mots :

« ou un bénévole d’une association agréée de sécurité civile dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de sa mission de secours aux personnes ou aux biens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit à travers cet amendement de faire reconnaitre le délit d'outrage également aux bénévoles de 
la sécurité civile en mission. 


